
La laicite

Shepar Fairey, 2017 : montage et retouche Olivier Fourrier
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Objectifs pédagogiques pour le travail sur la laïcité en classe de 4e

1. Comprendre les principes fondamentaux de la laïcité en France et leurs origines historiques.

2. Analyser les modalités d’application de la laïcité dans la société française contemporaine.

3. Comparer la gestion des relations entre religions et États dans différentes sociétés à travers le monde, 
qu’elles soient laïques ou religieuses.

4. Développer des compétences argumentatives et réflexives, afin de former des citoyens capables de 
débattre et de s’engager de manière éclairée.

5. Promouvoir le respect des croyances et des différences dans le cadre des valeurs républicaines.
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Consigne
À partir de ces six questions, notez dans votre cahier vos idées, vos interrogations et vos points de vue. Ces notes vous serviront pour 
participer au débat lors de la prochaine séance (1h). La participation sera évaluée.

1. Que signifie la laïcité pour vous ?

2. Pourquoi existe-t-il un principe de laïcité en France ?

3. À quoi sert la laïcité dans notre société ?

4. Comment les autres pays gèrent-ils les relations entre religion et État ?

5. Quels sont, selon vous, les avantages de la laïcité ?

6. Pourquoi certaines personnes critiquent-elles ou rejettent-elles la laïcité ?
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La laïcité : qu’en pensez-vous ?
Débat n°1

Activité
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La laïcité : qu’en pensez-vous ? - Débat n°1

1 C’est quoi la laïcité ? Qu’est-ce que la laïcité selon les lois françaises ?

2 Comment les autres pays gèrent-ils les relations entre religion et État ?

3 « La laïcité, c’est vivre ensemble ».

4 La laïcité, pilier de la République française - Débat n°2
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1
C’est quoi 
la laïcité ?

Qu’est-ce que la 
laïcité selon les 
lois françaises ?
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C’est quoi la laïcité ?

Neutralité de 
l'État

Égalité entre toutes 
les croyances

Liberté de 
conscience 
et de culte
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C’est quoi la laïcité ?

Neutralité de 
l'État

Égalité entre toutes 
les croyances

Liberté de 
conscience 
et de culte

Liberté de conscience
C’est le droit fondamental pour chaque individu de 
penser, de croire ou de ne pas croire librement. Cela 
inclut la liberté de choisir une religion, de changer 
de croyance ou de ne pas en avoir du tout, sans 
pression ni contrainte extérieure.

Liberté de culte
C’est le droit d’exprimer et de pratiquer ses 
croyances religieuses, seul ou en communauté, 
dans les lieux et selon les formes propres à chaque 
religion, dans le respect des lois et de l’ordre public.

En France, la laïcité garantit ces libertés tout en 
assurant la neutralité de l’État et en protégeant 
l’espace public des influences religieuses, afin que 
chacun puisse vivre ses convictions en toute 
égalité.
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Qu’est-ce que la laïcité selon les lois françaises ?

Plusieurs textes forment le socle juridique qui garantit la liberté de conscience et la neutralité de l’État en matière 
religieuse. Ils assurent un équilibre entre liberté individuelle et respect des principes républicains.

Constitution de 
1958 

Article 1er
La France est une 
République 
indivisible, laïque, 
démocratique et 
sociale. Elle 
respecte toutes les 
croyances.

Article 2
La République 
repose sur les 
principes de liberté, 
d’égalité et de 
fraternité.
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Qu’est-ce que la laïcité selon les lois françaises ?

Plusieurs textes forment le socle juridique qui garantit la liberté de conscience et la neutralité de l’État en matière 
religieuse. Ils assurent un équilibre entre liberté individuelle et respect des principes républicains.

Constitution de 
1958 

Article 1er
La France est une 
République 
indivisible, laïque, 
démocratique et 
sociale. Elle 
respecte toutes les 
croyances.

Article 2
La République 
repose sur les 
principes de liberté, 
d’égalité et de 
fraternité.

Loi de 1905 sur la 
séparation des 
Églises et de 
l’État

Article 1er
La République 
garantit la liberté de 
conscience et 
assure la liberté de 
culte.

Article 2
La République ne 
reconnaît, ne salarie, 
ni ne subventionne 
aucun culte.
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Qu’est-ce que la laïcité selon les lois françaises ?

Plusieurs textes forment le socle juridique qui garantit la liberté de conscience et la neutralité de l’État en matière 
religieuse. Ils assurent un équilibre entre liberté individuelle et respect des principes républicains.

Constitution de 
1958 

Article 1er
La France est une 
République 
indivisible, laïque, 
démocratique et 
sociale. Elle 
respecte toutes les 
croyances.

Article 2
La République 
repose sur les 
principes de liberté, 
d’égalité et de 
fraternité.

Loi de 1905 sur la 
séparation des 
Églises et de 
l’État

Article 1er
La République 
garantit la liberté de 
conscience et 
assure la liberté de 
culte.

Article 2
La République ne 
reconnaît, ne salarie, 
ni ne subventionne 
aucun culte.

Déclaration 
des droits de 
l’homme et 
du citoyen 
de 1789

Article 10
Chacun est 
libre d’avoir 
ses opinions, 
même 
religieuses, 
tant qu’elles ne 
troublent pas 
l’ordre public.
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Qu’est-ce que la laïcité selon les lois françaises ?

Plusieurs textes forment le socle juridique qui garantit la liberté de conscience et la neutralité de l’État en matière 
religieuse. Ils assurent un équilibre entre liberté individuelle et respect des principes républicains.

Constitution de 
1958 

Article 1er
La France est une 
République 
indivisible, laïque, 
démocratique et 
sociale. Elle 
respecte toutes les 
croyances.

Article 2
La République 
repose sur les 
principes de liberté, 
d’égalité et de 
fraternité.

Loi de 1905 sur la 
séparation des 
Églises et de 
l’État

Article 1er
La République 
garantit la liberté de 
conscience et 
assure la liberté de 
culte.

Article 2
La République ne 
reconnaît, ne salarie, 
ni ne subventionne 
aucun culte.

Déclaration 
des droits de 
l’homme et 
du citoyen 
de 1789

Article 10
Chacun est 
libre d’avoir 
ses opinions, 
même 
religieuses, 
tant qu’elles ne 
troublent pas 
l’ordre public.

Loi de 2004 sur les signes 
religieux à l’école

Cette loi interdit le port de 
signes ou de tenues 
manifestant ostensiblement 
une appartenance religieuse 
dans les écoles, collèges et 
lycées publics.

Objectif : préserver la neutralité 
et garantir un espace 
d’apprentissage respectueux de 
la laïcité.
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Les citoyens sont libres de porter des signes ou tenues religieuses dans l'espace public, conformément à la liberté 
de conscience et d'expression garantie par les textes fondamentaux (notamment l'article 10 de la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen de 1789). De manière générale le port de signes religieux dans l'espace public, 
comme la rue, est autorisé.

Exceptions spécifiques :
1. Loi de 2010 interdisant la dissimulation du visage dans l’espace public

o Cette loi interdit le port de vêtements couvrant totalement le visage (ex. niqab, burqa) dans les lieux 
publics, y compris la rue.

o Elle ne cible pas explicitement les pratiques religieuses, mais s'applique à toutes les formes de 
dissimulation du visage pour des raisons de sécurité et de vivre-ensemble.

2. Règles de neutralité dans certains espaces publics spécifiques :
o Écoles, collèges, et lycées publics : La loi de 2004 interdit le port ostensible de signes religieux par les 

élèves.
o Fonctionnaires et agents publics : Ils doivent respecter le devoir de neutralité religieuse pendant 

l’exercice de leurs fonctions.

Qu’est-ce que la laïcité selon les lois françaises ?
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C’est quoi la laïcité ?

Neutralité de 
l'État

Égalité entre toutes 
les croyances

Liberté de 
conscience 
et de culte

La laïcité n’impose pas l’absence de religion : elle 
garantit à chacun la liberté de croire ou de ne pas croire, 
dans le respect des convictions de tous.

Elle vise à protéger les libertés individuelles tout en 
assurant la neutralité de l’État et de l’espace public. 
Cette neutralité permet d’éviter toute discrimination 
fondée sur les croyances ou les non-croyances.

Elle favorise le vivre-ensemble : la laïcité rend 
possible la coexistence pacifique entre des personnes 
aux croyances et pratiques religieuses diverses, dans le 
cadre des valeurs républicaines.

Elle est un pilier de la démocratie : en séparant le 
religieux du politique, la laïcité garantit que les lois et 
décisions publiques s’appliquent à tous sans privilégier 
ou exclure aucune communauté.
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C’est quoi la laïcité ?
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Qu’est-ce que la laïcité selon les lois françaises ?
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Les religions en France

Laïcité et liberté de conscience

Les chiffres inclus dans le tableau sont basés sur les estimations issues des enquêtes 
de l'INSEE et du CNRS (Institut national d'études démographiques), ainsi que des 
enquêtes sociologiques comme celles de l'Observatoire de la Laïcité.
1.INSEE : Enquêtes de population et études sur les appartenances religieuses en 
France.
2.Pew Research Center : Rapports globaux sur les affiliations religieuses en Europe.
3.Observatoire de la Laïcité : Analyses des pratiques et des tendances religieuses en 
France.
Ces données restent indicatives car la France ne collecte pas directement de 
statistiques religieuses en raison de la loi de 1905 (séparation des Églises et de l'État). 
Les chiffres sont issus d'enquêtes déclaratives et peuvent varier légèrement selon les 
sources.

Religion Pourcentage 
de la 
population

Catholiques 29%

Protestants 2%

Musulmans 10%

Juifs 1%

Autres religions 4%

Sans religion 54%

1. Croyance
La croyance est l’adhésion personnelle à une idée, un principe ou une 
réalité, sans qu’il soit nécessaire de disposer d’une preuve ou d’une 
démonstration. Elle peut être religieuse (foi en une divinité ou en des 
dogmes) ou non religieuse (conviction philosophique ou morale).

2. Religion
La religion est un ensemble structuré de croyances et de pratiques, souvent 
basées sur la foi en une ou plusieurs divinités ou en des principes 
transcendants. Elle s’exprime à travers des rites, des textes sacrés, des 
communautés et des institutions, et offre souvent des réponses aux 
grandes questions sur l’existence, la mort et le sens de la vie.

3. Athéisme
L’athéisme est l’absence de croyance en une ou plusieurs divinités. Il peut 
prendre différentes formes :

Athéisme "fort" : conviction qu’aucune divinité n’existe.

Athéisme "faible" ou agnosticisme athée : absence de croyance sans 
affirmation explicite sur l’existence ou l’inexistence des dieux.
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Porter un signe religieux ?
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2
Comment les 

autres pays 
gèrent-ils les 

relations entre 
religion et État ?
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Un autre pays laïc : les États-Unis

• Type de laïcité
Laïcité libérale (séparation de l’Église et de l’État avec une 
grande liberté religieuse).

• Constitution
Le Premier Amendement garantit la liberté de religion et 
interdit au gouvernement d’établir une religion officielle ou de 
limiter les pratiques religieuses.

• Libertés

o Liberté totale de pratiquer sa religion ou de ne pas en avoir.

o Les croyances religieuses influencent toutefois la vie 
publique (ex. serments sur la Bible, poids des groupes 
religieux).

o La neutralité de l’État n’interdit pas l’affichage de symboles 
religieux dans l’espace public ou sur soi.
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Les États laïcs dans le monde

Continent États Laïcs

Europe France, Turquie, Portugal, Belgique, Suisse, Suède, Norvège, Danemark

Asie Inde, Japon, Corée du Sud, Ouzbékistan, Kazakhstan, Kirghizistan, Tadjikistan

Amériques États-Unis, Mexique, Argentine, Uruguay, Canada, Chili

Afrique Afrique du Sud, Sénégal, Côte d'Ivoire, Angola

Océanie Australie, Nouvelle-Zélande
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Un pays chrétien : la Grèce

• Type de rapport religion-État
Religion officielle : le christianisme orthodoxe.

• Constitution
L’Église orthodoxe est reconnue comme "prééminente".

• Libertés

o Les citoyens sont libres de pratiquer d’autres religions ou 
d’être athées.

o Cependant, l’Église orthodoxe a une influence importante 
dans la société (ex. enseignement religieux dans les 
écoles).

o Certains droits, comme celui de se marier civilement ou de 
ne pas prêter serment religieux, sont plus récents.
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Les États chrétiens dans le monde

Continent États Chrétiens

Europe Vatican, Grèce, Malte, Pologne, Islande, Monaco, Liechtenstein, Arménie, 
Royaume-Uni

Asie Philippines, Timor oriental, Arménie, Géorgie, Liban

Amériques Mexique, Guatemala, Colombie, Venezuela, Brésil, Paraguay, Équateur, Costa 
Rica

Afrique Éthiopie, Lesotho, Zambie, Namibie, Ouganda

Océanie Papouasie-Nouvelle-Guinée, Samoa, Fidji, Tonga
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Un pays musulman : le Maroc
• Type de rapport religion-État
Monarchie constitutionnelle avec une forte influence de l’islam sunnite de rite malikite, qui est la religion officielle.

• Constitution
La Constitution marocaine (2011) affirme que l’islam est la religion d’État,
mais garantit la liberté de culte pour tous. Le roi, en tant que Commandeur 
des croyants (Amir Al-Mouminine), joue un rôle spirituel et politique.

• Libertés
• La liberté de culte est reconnue pour les minorités religieuses (chrétiens, juifs), qui peuvent pratiquer leur 

religion dans leurs lieux de culte.
• Les églises et synagogues sont respectées, et la communauté juive bénéficie d’une certaine reconnaissance 

officielle.
• L’islam reste très présent dans la vie publique (ex. enseignement religieux obligatoire à l’école).

• Restrictions
• L’apostasie (abandon de l’islam) est mal vue socialement et peut entraîner des pressions ou des 

discriminations, bien que non sanctionnée directement par la loi.
• Le prosélytisme (tentative de convertir un musulman à une autre religion) est interdit.
• Certaines pratiques religieuses non reconnues par l’État (comme les sectes ou courants extrémistes) sont 

strictement surveillées.
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Les États musulmans dans le monde

Région/Continent États Musulmans

Europe Albanie, Kosovo, Bosnie-Herzégovine

Asie Arabie Saoudite, Iran, Pakistan, Afghanistan, Indonésie, Malaisie, 
Ouzbékistan, Turkménistan, Kirghizistan, Tadjikistan, Kazakhstan, Turquie, 
Bangladesh

Afrique Maroc, Algérie, Tunisie, Libye, Égypte, Mauritanie, Mali, Niger, Tchad, Soudan, 
Somalie, Djibouti, Comores, Sénégal, Guinée, Gambie

Moyen-Orient Émirats Arabes Unis, Koweït, Qatar, Bahreïn, Oman, Yémen, Irak, Syrie, 
Jordanie, Palestine, Liban
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Un pays musulman avec régime extrémiste : 
l’Afghanistan sous les Talibans

Type de régime :
État islamique extrémiste basé sur une interprétation rigoriste de la 
charia (charia stricte).

• Constitution :
La charia est la seule source de droit.

• Libertés : 

o Liberté religieuse extrêmement limitée : seuls les musulmans 
sunnites peuvent pratiquer librement. Les minorités (chiites, 
hindous, chrétiens) sont persécutées.

o Les droits des femmes sont sévèrement restreints : interdiction 
d’éducation ou de travail dans certains cas, obligation du port du 
voile intégral.

o Les peines liées à la charia (flagellation, lapidation) limitent 
gravement les libertés individuelles.
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Un pays musulman avec régime extrémiste : 
l’Afghanistan sous les Talibans

La charia stricte en Afghanistan limites grandement les libertés individuelles

Les femmes et les filles :
• Éducation interdite : Les filles ne peuvent pas fréquenter l’école secondaire 

ou l’université.
• Emploi restreint : Les femmes sont interdites de travailler dans la plupart des 

secteurs publics et privés, sauf dans des professions médicales limitées.
• Voile obligatoire : Les femmes doivent porter la burqa, qui couvre tout le 

corps et le visage.
• Déplacement limité : Les femmes ne peuvent voyager sans être 

accompagnées d’un tuteur masculin (mahram).
• Mariage : Les mariages forcés et précoces sont encouragés.

Les minorités religieuses
• Les chiites (en particulier les Hazaras), les hindous, les sikhs et les chrétiens 

sont persécutés.
• Les conversions de l’islam à une autre religion sont considérées comme de 

l’apostasie et punies de mort.

Liberté d’expression 
• Les médias et les journalistes sont censurés et soumis à des menaces.
• Toute critique des Talibans ou de l’islam peut entraîner des peines sévères, y 

compris l’exécution.

Les sanctions pénales selon la charia talibane ne 
respectent pas les droits de l’Homme

Infractions majeures (hudud)
• Vol : Amputation de la main pour les voleurs, parfois 

publique.
• Adultère : Lapidation à mort pour les personnes 

mariées reconnues coupables (tuer une personne en 
lui jetant des pierres jusqu’à ce que mort s’ensuive).

• Apostasie : Peine de mort pour ceux qui renient 
l’islam (par exécution publique (par balle, pendaison, 
ou parfois lapidation).

• Consommation d’alcool : Flagellation en public (le 
nombre de coups de fouet varie, mais il est souvent 
fixé à 40 ou 80 coups).

Infractions mineures (ta’zir)
Les juges talibans ont une grande liberté pour appliquer 
des sanctions, allant de l’amende à la peine de mort, 
selon leur interprétation des règles.
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Les États musulmans extrémistes dans le monde

(Charia stricte)

Région/Continent États avec Charia stricte

Asie Afghanistan, Arabie Saoudite, Iran

Afrique Soudan, Mauritanie

Moyen-Orient Yémen
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Présentation de la charia

1. Définition
La charia (ou shari’a, qui signifie "chemin" en arabe) désigne l’ensemble des règles et principes issus de l’islam. Elle s’appuie principalement 
sur deux sources :
• Le Coran : texte sacré de l’islam.
• La Sunna : ensemble des paroles (hadiths) et actes attribués au prophète Mahomet.
La charia guide les croyants dans leur vie spirituelle, morale et sociale. Elle couvre de nombreux aspects, tels que la prière, le jeûne, les 
relations familiales, la justice ou encore les comportements individuels.

2. Les domaines de la charia
La charia est généralement divisée en deux grandes catégories :
• Les pratiques religieuses (ibadates) : règles liées au culte (prière, jeûne, aumône, pèlerinage).
• Les relations sociales (muamalates) : règles concernant les contrats, le commerce, le droit pénal, la famille, etc.

3. Les interprétations de la charia
Il n’existe pas une seule version de la charia. Son application varie selon les écoles juridiques islamiques, les contextes culturels et les 
régimes politiques. Les quatre principales écoles sunnites (hanafite, malikite, chaféite, hanbalite) et les traditions chiites en proposent des 
interprétations différentes.
• Charia modérée : dans certains pays (ex. Malaisie, Maroc), la charia est appliquée dans des domaines limités (droit familial ou 

successoral) en complément d’un droit moderne.
• Charia stricte : dans d’autres pays (ex. Arabie saoudite, Afghanistan sous les Talibans), elle est appliquée dans tous les domaines, avec 

des sanctions pénales sévères (flagellation, amputation, lapidation).
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3

« La laïcité, 
c’est vivre ensemble ».



Activité : créez votre affiche ou un sketchnote sur la laïcité !
Objectif
Produire une création visuelle originale (type sérigraphie inspirée d’OBEY) ou un sketchnote pour sensibiliser à 
l’importance de la laïcité et au vivre-ensemble.

1. Choisissez un slogan inspirant sur la laïcité :
Exemples :
o « La laïcité, c’est vivre ensemble. » « Liberté, égalité, laïcité. » « La laïcité protège toutes les croyances. » « Ensemble, différents mais unis 

grâce à la laïcité. » « La laïcité, un espace pour tous. » Vous pouvez inventer votre propre slogan si vous le souhaitez !
2. Adaptez votre style :

o Pour les affiches sérigraphie (type OBEY) : observez les exemples, travaillez des visuels percutants, avec des couleurs contrastées et 
des formes géométriques simples. Intégrez votre slogan de manière centrale et impactante.

o Pour les sketchnotes : utilisez la synthèse, mélangez des mots-clés, des symboles (balances, drapeaux, mains qui se serrent, etc.) et 
des dessins pour illustrer le slogan. Organisez vos idées dans une composition dynamique. Pensez à utiliser free.png ou l’I.A. ChatGPT 
pour générer une aide visuelle.

3. Règles à respecter :
o Votre création doit transmettre un message clair sur la laïcité et le vivre-ensemble.
o Les visuels doivent être respectueux et inclusifs, en lien avec les valeurs républicaines.
o Travaillez votre production de manière soignée et originale.

Au
te

ur
s 

: F
ou

rr
ie

r &
 L

av
ie

30

« La laïcité, c’est vivre ensemble»

Activité
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C’est quoi la laïcité ?

Neutralité de 
l'État

Égalité entre toutes 
les croyances

Liberté de 
conscience 
et de culte

Liberté de conscience
C’est le droit fondamental pour chaque individu de 
penser, de croire ou de ne pas croire librement. Cela 
inclut la liberté de choisir une religion, de changer 
de croyance ou de ne pas en avoir du tout, sans 
pression ni contrainte extérieure.

Liberté de culte
C’est le droit d’exprimer et de pratiquer ses 
croyances religieuses, seul ou en communauté, 
dans les lieux et selon les formes propres à chaque 
religion, dans le respect des lois et de l’ordre public.

En France, la laïcité garantit ces libertés tout en 
assurant la neutralité de l’État et en protégeant 
l’espace public des influences religieuses, afin que 
chacun puisse vivre ses convictions en toute 
égalité.
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C’est quoi la laïcité ?

Neutralité de 
l'État

Égalité entre toutes 
les croyances

Liberté de 
conscience 
et de culte

La laïcité n’impose pas l’absence de religion : elle 
garantit à chacun la liberté de croire ou de ne pas croire, 
dans le respect des convictions de tous.

Elle vise à protéger les libertés individuelles tout en 
assurant la neutralité de l’État et de l’espace public. 
Cette neutralité permet d’éviter toute discrimination 
fondée sur les croyances ou les non-croyances.

Elle favorise le vivre-ensemble : la laïcité rend 
possible la coexistence pacifique entre des personnes 
aux croyances et pratiques religieuses diverses, dans le 
cadre des valeurs républicaines.

Elle est un pilier de la démocratie : en séparant le 
religieux du politique, la laïcité garantit que les lois et 
décisions publiques s’appliquent à tous sans privilégier 
ou exclure aucune communauté.
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Qu’est-ce que la laïcité selon les lois françaises ?

Plusieurs textes forment le socle juridique qui garantit la liberté de conscience et la neutralité de l’État en matière 
religieuse. Ils assurent un équilibre entre liberté individuelle et respect des principes républicains.

Constitution de 
1958 

Article 1er
La France est une 
République 
indivisible, laïque, 
démocratique et 
sociale. Elle 
respecte toutes les 
croyances.

Article 2
La République 
repose sur les 
principes de liberté, 
d’égalité et de 
fraternité.

Loi de 1905 sur la 
séparation des 
Églises et de 
l’État

Article 1er
La République 
garantit la liberté de 
conscience et 
assure la liberté de 
culte.

Article 2
La République ne 
reconnaît, ne salarie, 
ni ne subventionne 
aucun culte.

Déclaration 
des droits de 
l’homme et 
du citoyen 
de 1789

Article 10
Chacun est 
libre d’avoir 
ses opinions, 
même 
religieuses, 
tant qu’elles ne 
troublent pas 
l’ordre public.

Loi de 2004 sur les signes 
religieux à l’école

Cette loi interdit le port de 
signes ou de tenues 
manifestant ostensiblement 
une appartenance religieuse 
dans les écoles, collèges et 
lycées publics.

Objectif : préserver la neutralité 
et garantir un espace 
d’apprentissage respectueux de 
la laïcité.
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Les citoyens sont libres de porter des signes ou tenues religieuses dans l'espace public, conformément à la liberté 
de conscience et d'expression garantie par les textes fondamentaux (notamment l'article 10 de la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen de 1789). De manière générale le port de signes religieux dans l'espace public, 
comme la rue, est autorisé.

Exceptions spécifiques :
1. Loi de 2010 interdisant la dissimulation du visage dans l’espace public

o Cette loi interdit le port de vêtements couvrant totalement le visage (ex. niqab, burqa) dans les lieux 
publics, y compris la rue.

o Elle ne cible pas explicitement les pratiques religieuses, mais s'applique à toutes les formes de 
dissimulation du visage pour des raisons de sécurité et de vivre-ensemble.

2. Règles de neutralité dans certains espaces publics spécifiques :
o Écoles, collèges, et lycées publics : La loi de 2004 interdit le port ostensible de signes religieux par les 

élèves.
o Fonctionnaires et agents publics : Ils doivent respecter le devoir de neutralité religieuse pendant 

l’exercice de leurs fonctions.

Qu’est-ce que la laïcité selon les lois françaises ?
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Les religions en France

Laïcité et liberté de conscience

Les chiffres inclus dans le tableau sont basés sur les estimations issues des enquêtes 
de l'INSEE et du CNRS (Institut national d'études démographiques), ainsi que des 
enquêtes sociologiques comme celles de l'Observatoire de la Laïcité.
1.INSEE : Enquêtes de population et études sur les appartenances religieuses en 
France.
2.Pew Research Center : Rapports globaux sur les affiliations religieuses en Europe.
3.Observatoire de la Laïcité : Analyses des pratiques et des tendances religieuses en 
France.
Ces données restent indicatives car la France ne collecte pas directement de 
statistiques religieuses en raison de la loi de 1905 (séparation des Églises et de l'État). 
Les chiffres sont issus d'enquêtes déclaratives et peuvent varier légèrement selon les 
sources.

Religion Pourcentage 
de la 
population

Catholiques 29%

Protestants 2%

Musulmans 10%

Juifs 1%

Autres religions 4%

Sans religion 54%

1. Croyance
La croyance est l’adhésion personnelle à une idée, un principe ou une 
réalité, sans qu’il soit nécessaire de disposer d’une preuve ou d’une 
démonstration. Elle peut être religieuse (foi en une divinité ou en des 
dogmes) ou non religieuse (conviction philosophique ou morale).

2. Religion
La religion est un ensemble structuré de croyances et de pratiques, souvent 
basées sur la foi en une ou plusieurs divinités ou en des principes 
transcendants. Elle s’exprime à travers des rites, des textes sacrés, des 
communautés et des institutions, et offre souvent des réponses aux 
grandes questions sur l’existence, la mort et le sens de la vie.

3. Athéisme
L’athéisme est l’absence de croyance en une ou plusieurs divinités. Il peut 
prendre différentes formes :

Athéisme "fort" : conviction qu’aucune divinité n’existe.

Athéisme "faible" ou agnosticisme athée : absence de croyance sans 
affirmation explicite sur l’existence ou l’inexistence des dieux.
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4

La laïcité, 
pilier de la 

République 
française



Consigne
À partir de ces questions, notez dans votre cahier vos idées, vos interrogations et vos points de vue. Ces notes 
vous serviront pour participer au débat lors de la prochaine séance (1h). La participation sera évaluée.

La laïcité, pilier (fondement, socle, base) de la République française

La laïcité protège-t-elle les croyances ou les interdit-elle ?

La laïcité protège-t-elle la liberté de conscience ?

La laïcité permet-elle de vivre ensemble avec nos différences ?

Pensez-vous qu’il soit normal d’interdire les signes religieux trop voyants à l’école ?
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La laïcité : qu’en pensez-vous ?
Débat n°2

Activité
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